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P
our la seconde année

consécutive, l’association

Marbre et Arts, en parte-

nariat avec la Mairie et la

société OMG, et le soutien du séna-

teur et conseiller général Bertrand

Auban, organisera durant le mois de

juillet, la onzième édition du Festival

de la sculpture et du marbre. Le

concept de la manifestation reste in-

changé avec des artistes sculptant

des œuvres monumentales dans la

rue, une exposition en salle et des

stages d’initiation. Cependant des

nouveautés vont venir agrémenter le

programme. De nombreux artistes

internationaux ont répondu présent

pour animer le festival et des stages

de sculpture supplémentaires ont

été mis en place. En plus des stages

de taille de pierre de Serge Sallan

prévus Promenade de la Gerle, pour

la première fois, un stage permet-

tant de s’initier à la sculpture du

marbre de Saint-Béat sera proposé.

Ce dernier se déroulera dans l’en-

ceinte du parc du moulin sous la

houlette de Gloria Corona, puis les

stages de fonderie de bronze enca-

drés par Ousmane Dermé, lui succé-

deront. La salle des machines du

moulin accueillera pour la première

fois une exposition de tableaux

composés de bois et de vitraux

créés par Michel Gloaguen et Fran-

çoise Gourves.

Le moulin commence 
une nouvelle vie

Il y a dix ans, la municipalité de-

venait propriétaire du moulin. Peu à

peu, les habitants se sont réappro-

priés ce lieu, idéalement placé, et

Onzième édition 
du Festival de la
sculpture et du marbre,
c’est parti!

Nous y vivons, nous le voyons tous les jours et nous

oublions comme notre territoire est beau ! Encore

une fois, France 3 ne s’y est pas trompée : une par-

tie de l’émission « L’étoffe des héros » a été tournée ce prin-

temps dans le cadre magnifique du site de Géry. C’est un

atout dont nous devons mieux nous emparer, sur lequel nous

avons à construire le futur Saint-Béat.

Nous sommes pour l’instant encore handicapés par la dé-

viation tant qu’elle n’est pas opérationnelle. Mais ensuite,

comment allons-nous faire vivre Saint-Béat et faire un atout

de ce calme retrouvé?

Un pôle commercial et administratif, voulu par les élus de

la communauté de communes, se développe du côté de

Cierp-Gaud-Marignac. Nous, nous avons une ville historique,

un beau patrimoine qu’il faut

continuer à mettre en valeur,

un festival du marbre qui

rayonne davantage chaque an-

née et qui va réussir à péren-

niser des activités à l’année,

une image « la petite Venise

des Pyrénées » que nous devons faire vivre, comme une ville

d’art et d’histoire. De nombreuses initiatives voient le jour

autour du tourisme, du sport, du patrimoine, des projets se

concrétisent. Ce sont des avancées importantes mais encore

insuffisantes pour le développement économique de notre

territoire.

Certains dossiers et budgets sont de la responsabilité com-

munale, budgets auxquels nous faisons face avec l’aide ja-

mais démentie du Conseil Général ainsi que de l’État. Mais

d’autres budgets sont maintenant de la responsabilité de la

Communauté de communes, tels que les dossiers impor-

tants de développement touristique, tel l’Office de tourisme.

L’enjeu de ces prochaines années est donc bien de définir

une politique de développement du territoire à l’échelle du

canton de Saint-Béat qui prenne en compte les spécificités

et les intérêts de toutes les communes et de leurs habitants

sans créer de déséquilibres irréversibles.

Nous devons maintenant réfléchir et penser « canton » et

plus seulement commune si l’on veut réussir à garder l’ensem-

ble du canton vivant. Un chantier déterminant à ne pas rater!

Et en attendant la rentrée, bon été à tous ! ■

Bon Été

Hervé Péréfarrès
Maire de Saint-Béat
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Le budget

Les charges financières de la commune sont passées de 10 000 euros en 2006 à

près de 4 500 en 2010.

La dette en capital est en baisse constante :

■ auprès du département, elle est passée de 53 834 à 27 016 au 1er janvier

2011.

■ auprès des établissements de crédits, de 236 430 en 2006 elle est de 80 165 euros

à ce jour.

L’endettement pourrait être nul immédiatement si nous le décidions puisque nous

avons une réserve financière de 173 798 euros, bien supérieure à notre dette.

Analyse financière de la commune 
de Saint-Béat pour l’année 2010

Fonctionnement 

recettes

Fonctionnement 

dépenses

Investissement 

recettes

Investissement 

dépenses

2010 796 383 742 853 564 525 648 704

2009 727 167 614 313 87 821 214 986

Différence 69 216 128 540 476 704 433 718

Évolution en % + 9.50% + 21% + 542% + 202%

Exercices 2008 2009 2010

Dépenses nettes 568 048 592 677 649 210

Recettes nettes 659 203 705 528 702 740 

Capacité autofinancement 91 155 112 851 53 530

L’exercice 2010 étant définitivement clos, il est intéressant de connaître les résultats financiers de notre commune 

et de les analyser afin de pouvoir conforter les décisions à prendre dans le futur. 

Francis Jamme, Conseiller municipal en charge des finances

Évolution 2009/2010 

Fonctionnement
■ Les recettes sont arrêtées à la somme

de 796 383 euros

■ Les dépenses se sont élevées à 742 853 euros.

L’année 2010 est donc excédentaire de 53 530 euros.

Investissement
■ Les recettes se sont élevées à la somme

de 54 525 euros

■ Les dépenses totales se chiffrent à 648 704 euros.

L’année 2010 est déficitaire de 84 179 euros.

Au total, l’exercice est déficitaire de 30 649 euros.

Par contre, les résultats nets cumulés donnent un total

de recettes de 1 689 729 euros.

Pour un total de dépenses de 1 515 932 euros, ce qui

se traduit par un excédent de 173 798 euros, ceci est

en quelque sorte la réserve financière dont dispose la

commune à ce jour.

Résultats de l’exercice

La forte augmentation de l’investissement est due à :

● rénovation moulin : 116 522 euros

● bâtiments communaux dont piscine et camping : 42 344 euros

● aménagements urbains : 12 044 euros

● achat de matériels dont camion : 68 804 euros

● remboursement emprunts : 27 634 euros

● déficits antérieurs reportés : 124 374 euros

L’augmentation des dépenses de fonctionnement est essentiellement due aux

dépenses de personnels + 12.8 % (représentant 47 % des dépenses) et aux charges à caractère général + 3 %.

Les recettes augmentent de 9.50 % en raison de la hausse des ressources fiscales + 244 670 soit 28 %.

En revanche, les produits courants diminuent de - 15 610 euros de même que les subventions et participation de

l’état de - 8 569 euros. 

La capacité d’auto- financement 

La capacité d’auto financement moyenne
est pour ces 3 exercices de 85 845 euros. 
Ceci nous permet d’être confortés dans
nos possibilités d’emprunts à venir.

Remboursement de la dette En conclusion 

La situation financière de la commune est saine. Elle permet d’envisager de continuer à

progresser dans nos investissements sans mettre en péril la santé financière actuelle. 

On peut affirmer que la gestion financière de la commune depuis le début de notre

mandat a été efficace.

■ Maîtrise des dépenses de fonctionnement courant

■ Forte augmentation des investissements

■ Maintien d’une capacité d’autofinancement positive proche de 13,3 %

■ Un désendettement constant

■ Une fiscalité des plus basses de notre département et du canton.

Francis Jamme et Hervé Péréfarrès
au travail sur le budget.



Les travaux communaux

Améliorer les conditions 
et les outils de travail

Matériel acheté
Achat d’un compresseur

Achat d’un nettoyeur haute pression

Achat d’une mini monobrosse

Les employés ont

également réalisé

leurs missions habi-

tuelles telles que

l’entretien des voies

publiques, des es-

paces verts et des

divers bâtiments

communaux.

La majeure partie des aménagements a pu être réalisée

grâce à des subventions du Conseil Général.

TOURISME –
LOISIRS - SPORTS

Valoriser les aménagements
touristiques afin d’améliorer
l’offre

Camping
Entretien des emplacements par le passage d’un rou-

leau dameur

Création de jardinières

Piscine
Réhabilitation système hydraulique

Mise en place de gazon 

Changement appareils salle des machines

Appui technique : Direction départementale des travaux

+ Bureau d’étude CILIT

Diagnostic réseau hydraulique (Entreprise Miquel)

Forage Entreprise (Forage valentinois)

Terrassements (Entreprise Bourgeois)

Livraison terre (Entreprise Pyrénées Environnement)

Prêt des engins (OMG)

Mise en sécurité (Entreprise Benbennaï)

Office du tourisme
Travaux électriques (Entreprise Benbennai)

URBANISME

Créer des aménagements
publics indispensables 
pour améliorer la vie
quotidienne des habitants

Mobilier
Pose de panneaux d’information 

Sécurité 
Pose miroir à la sortie de la Gendarmerie

Réfection des bas-côtés Route d’Espagne

Aménagements et travaux divers
Réfection du revêtement de sol des places Sainte-Anne

et La Gerle

Gravier offert par OMG

Fleurissement
Création de nouveaux espaces fleuris

BÂTIMENTS
COMMUNAUX

Entretenir et améliorer 
les bâtiments communaux

Trésorerie 
Mise en place d’un chauffage supplémentaire

(Entreprise Faurous)

Salle des fêtes 
Installation d’un chauffe-eau (Entreprise Faurous)

Changement de radiateurs (Entreprise Rebonatto)

Nettoyage du parquet

Vieux cimetière 
Remise en état des vieilles tombes 

Terrassement : Entreprise Bourgeois

Boulodrome
Réhabilitation des terrains et des bâtiments avec l’as-

sociation « la Boule Saint-Béataise » 

Matières premières données par OMG

Maintenir des locaux en bon état
et améliorer l’accueil 
et la sécurité des élèves

École primaire
Changement toilettes de la maternelle (Entreprise

Faurous)

Installation école numérique (Entreprise Arobatic)

Mise en sécurité de la salle du personnel

SCOLAIRE

PATRIMOINE

Entretenir et réhabiliter
l’ensemble des monuments 
et relancer les visites 
du patrimoine historique

Moulin 
Finalisation de la 2e tranche des travaux (SARL Fabbro,

Entreprises Sambeat et MCM)

Nettoyage de la grange du moulin par les employés

et les bénévoles

Église
Mise en sécurité électricité (Entreprise Benbennai) 

Changement matériel (Entreprise Descat) 

EMPLOYÉS

MUNICIPAUX

En noir : travaux effectués par les employés communaux

Valérie et Raphaël

Liste non exhaustive



N
atura 2000 est un ré-

seau européen de

sites abritant des mi-

lieux, des espèces

animales et végétales rares en ca-

ractéristiques. L’ensemble du ter-

ritoire de notre commune est

concerné d’une part: par son ap-

partenance au site Natura 2000

« Gar-Cagire », pour les zones ru-

pestres xérothermiques du bassin

de Marignac, Saint-Béat, Pic du

Gar et Montagne Rié (Saint-Béat),

Pic du Gar et Montagne Rié (Saint-

Béat, Marignac) et d’autre part par

celui du site Natura 2000 Haute-

vallée de la Garonne, pour le reste

de la commune.

Ces sites regroupent des zones

spéciales de conservation (ZSC)

des habitats naturels et habitats

d’espèces au titre de la Directive

Habitats Faune et Flore du 21 mai

1992, des zones de protection spé-

ciale (ZPS) visent à assurer la

conservation des espèces d’oi-

seaux au titre de la Directive oi-

seaux du 2 avril 1979.

La sélection des sites Natura

2000 a été faite sur la base d’un

inventaire scientifique résultant

des critères portés sur la directive.

Il s’en est suivi une consultation

des collectivités locales et des ac-

teurs concernés intervenant sur

ces sites et d’une proposition à la

commission européenne afin d’ob-

tenir son approbation.

L’inscription d’un site au réseau

Natura 2000 implique pour l’État

membre de s’engager vis-à-vis de

l’Union Européenne afin de main-

tenir dans un état de conservation

favorable les habitats et espaces

d’intérêt communautaires. Pour at-

teindre cet objectif, la France a pri-

vilégié une démarche contractuelle

en concertation avec tous les ac-

teurs concernés (élus, sociopro-

fessionnels) et va mettre en place

des documents d’objectif qui après

validation permettront l’intégration

du site au Réseau Natura 2000.

L’État français et l’Union

Européenne se sont engagés à

mettre en œuvre les financements

spécifiques pour accompagner la

réalisation des actions prévues

dans les documents d’objectifs. 

Localement, lors de la réunion

du comité de suivi du site Gar-

Cagire à Fronsac, le 19 octobre

2010, le contenu de la charte a été

validé. Il a été convenu de créer

une nouvelle fiche de contrôle des

espèces exotiques invasives, une

fiche de suivi de l’évolution de

l’équilibre faune-flore, la création

d’une mesure complémentaire

« maintien des milieux ouverts en

surface agricole » (prairies de

fauche et pacages) pour les exploi-

tants individuels, le report du do-

cument d’objectifs reporté courant

2012 et le renouvellement de la

présidence du comité de suivi et

de la convention d’animation re-

porté à une date ultérieure. En ce

qui concerne la Haute-vallée de la

Garonne, le document d’objectifs

oiseaux a été défini le 22 novembre

2010, lors de la réunion du ZSC et

du ZPS. La charte Natura 2000 (di-

rective oiseaux et habitats) a éga-

lement été validée. Comme pour

le site Gar-Cagire, le renouvelle-

ment de la présidence du comité

de suivi de l’animation du docu-

ment d’objectifs et la désignation

de la structure chargée de l’ani-

mation sont reportés à une date

ultérieure.

Pierre Castéran

Saint Béat en mouvemenL environnement
La commune doublement
concernée par Natura 2000

La SARL H2o Vives

propose depuis main-

tenant 11 ans des activités de sport de

montagne :

● l’eau vive : rafting, canoraft, hydro-

speed au départ de Saint Béat

● la spéléologie, l’escalade, le canyo-

ning, le Tir à l’Arc, la randonnée, du

paint-ball sur le canton de Saint Béat

et dans les Pyrénées Espagnoles.

Une activité supplémentaire
Soucieux de satisfaire la demande crois-

sante dans le domaine des activités de

sport de pleine nature, H2o Vives ouvre

à partir de juillet 2011 une location

de VTT route de Marignac à Saint Béat.

Ainsi les pratiquants ou débutants pour-

ront profiter des nombreux sentiers

proposés sur le canton de Saint Béat.

Grâce à la navette mise en place par

la communauté de communes de Saint

Béat, les amateurs de VTT de descente

pourront prendre leur départ au som-

met du Mourtis jusqu’à Saint-Béat.

Pour plus de renseignements sur ces

activités, contactez Marie au 

06 71 84 25 05 ou 05 62 00 19 40.

Une nouvelle
entreprise 
à Saint-Béat

Agents ONF en repérage

Lisière de hêtraie sapinière, habitat du grand tétras



L
’adjudant-chef, Jean-François Meyer

est le commandant de la brigade de

Saint-Béat. Arrivé de Luchon en juil-

let 2002 en tant qu’adjoint au com-

mandant de brigade, il en prend le

commandement, en février 2003. Devenu ad-

judant en juillet 2007, il est nommé au grade

d’adjudant-chef depuis juin 2011. Il nous livre

aujourd’hui, le bilan 2010 de l’activité de son

unité. 

À ce jour, la brigade de Saint-Béat travaille

en étroite collaboration avec celle de Cierp-

Gaud. Les deux unités comptent respective-

ment  5 militaires chacune. Les personnels de

ces deux brigades  assurent ensemble l’inté-

gralité des missions depuis plusieurs années.

En septembre, un gradé au poste d’adjoint au

commandement de la brigade de Saint-Béat

devrait venir compléter l’effectif.

En 2010, 309 procédures judiciaires et ad-

ministratives ont été traitées par les gendarmes

de Saint-Béat sur les 1642 de l’ensemble de la

Communauté de brigades de Luchon (La COB

de Luchon regroupe les brigades de Cierp-

Gaud, Luchon et Saint-Béat). 

Au niveau du canton (Cierp-Gaud et Saint-

Béat), ce nombre se porte à 505 procédures

pour l’année. Les différents écrits administratifs

et militaires rédigés en 2010 sont de 159 au ni-

veau de Saint-Béat et 192 interventions ont été

sollicitées sur l’année sur l’ensemble du canton. 

Ces chiffres peuvent être décomposés

comme suit: 96 délits ont été constatés sur le

canton dont 8 délits routiers (conduite sous

l’emprise d’un état alcoolique et délit de fuite).

19 délits concernent uniquement la commune

de Saint-Béat dont 6 cambriolages. 

En matière de police de la route, 903 dépis-

tages alcoolémie ont été réalisés sur les routes

du canton. 11 ont déclenché une procédure dont

5 délits, 45 infractions ont été relevées par tim-

bre amende sur la commune. 

Bilan des accidents de la circulation 2010

au niveau du Canton:

■ sur RN 125: 

● 1 accident mortel à Melles, collision frontale

entre deux véhicules espagnols au pont du Roy,

côté français, bilan 1 mort et 2 blessés.

● 5 accidents matériels: 2 à Fos, 1 à Arlos, 2 à

Chaum

■ sur RD 125: 

● 4 accidents matériels: 2 à Cierp-Gaud, 1 à

Bachos (Anos), 1 à Cazaux-Layrisse sur RD 44: 

● 1 accident matériel à Marignac.

Parmi ces accidents, quatre ont impliqué des

poids lourds espagnols: 2 à Chaum, 1 à

Marignac et 1 à Fos.

Joëlle Calmels et l’Adjudant-chef 

Jean-François Meyer

Le projet de construction de la nouvelle
caserne de gendarmerie est en cours

Le projet de construction de la nouvelle caserne de gen-

darmerie est en cours. Un avant-projet sommaire vient

d’être élaboré par le CAUE (cabinet d’architecture, d’ur-

banisme et environnement) en collaboration avec les

services immobiliers de la région de gendarmerie de

Midi-Pyrénées. Les futurs bâtiments regrouperont les

unités de Saint-Béat et de Cierp-Gaud et hébergeront

également les personnels du Centre de Coopération

Policière et Douanière de Melles (CCPD) et leurs familles.

Ces logements comprendront neuf appartements où se-

ront logés les militaires locaux et trois studios sont éga-

lement prévus pour les gendarmes adjoints volontaires

(GAV) affectés à la brigade de Saint-Béat. Cinq appar-

tements seront destinés aux personnels du CCPD ainsi

qu’un studio pour un GAV. Des bureaux viendront com-

pléter l’ensemble de la construction.

Ça bouge au collège
Le premier semestre a été bien rempli pour les élèves du col-

lège. Les scolaires des deux classes de troisième du collège

ont participé le 12 mars dernier au trophée robotique à la

Cité de l’Espace de Toulouse, organisé par l’association Planète

Sciences Midi-Pyrénées. Ensuite, ils ont avec l’aide de leurs

professeurs, mené une réflexion sur l’Europe, avant de mettre

en place une exposition ouverte au public dans le hall de

l’établissement. Puis, ils ont reçu leurs correspondants et voi-

sins de Bénasque. Des échanges qui permirent à tous de se

perfectionner dans la pratique de la langue et qui furent l’oc-

casion de belles visites dans les Pyrénées, aux haras de Tarbes

ou aux grottes de Bétharam. Le séjour fut également sportif

avec une journée passée au Parc Pyrénées Ho. Enfin, à l’ini-

tiative d’une opération menée conjointement avec les minis-

tères de la justice et de l’éducation nationale, les classes de

4e et 3e ont participé à un débat organisé dans le cadre du

Comité d’Éducation à la Santé et à la Citoyenneté. Trois d’entre

eux ont été, par la suite, invités au tribunal de Grande Instance

de Toulouse pour représenter leur collège et s’exprimer sur

différents thèmes, comme le poids des traditions dans cer-

taines cultures et les rapports entre parents et adolescents. 

L’amitié Saint-Béataise 
en Andalousie
Le dernier voyage de l’amitié a enchanté les participants. Il

faut dire que la destination est à elle seule un dépaysement.

Les adhérents n’ont pas caché par leur satisfaction et leur

émerveillement en découvrant toutes les facettes des villes

prestigieuses visitées. Cordoue, Séville, Grenade ont dévoilé

leurs visages ensoleillés à tous nos globe-trotters qui déjà ne

rêvent que d’une chose : repartir pour un beau voyage comme

sait les concocter leur présidente, Romy Lagouge. 

Les ateliers mémoires
appréciés
Durant douze semaines, une dizaine de participants se sont

retrouvés

autour de

Danièle Réttig,

pour acquérir

des méthodes

afin de

travailler la

mémoire.

Grâce à ces techniques, chacun a appris des astuces et des

mécanismes pour éviter les dégénérescences

cérébrales. Nutrithérapeute, leur formatrice a également

enseigné aux participants à mieux se nourrir. D’autres ateliers

seront prochainement mis en place ainsi que des séances

concernant l’équilibre.

Les services publics

La gendarmerie

Les gendarmes de Saint-Béat 
et leur commandant de compagnie



Pourquoi avoir voulu être délé-

gué de quartier?

D’abord, c’est l’idée de la nou-

velle municipalité et je les en féli-

cite. Ensuite, je suis un vrai Saint-

Béatais et j’habite la rue de

Langlade depuis plus de 30 ans, il

me semblait donc logique de

m’impliquer dans la vie de mon

quartier.

Pour vous, quel est le rôle d’un

délégué de quartier?

Être délégué de quartier, c’est

être à l’écoute des habitants, les

informer et essayer de les impli-

quer dans la vie de leur quartier et

prendre les décisions en commun.

Comment instaurez-vous le dia-

logue avec les résidents du quar-

tier de Langlade?

Dans un quartier tout le monde

se connaît et le bouche à oreille

fonctionne très bien mais lors

d’événements bien précis, les rive-

rains sont prévenus par un courrier

déposé dans les boîtes aux lettres.

Avez-vous des projets pour vo-

tre quartier?

Le quartier de Langlade étant un

passage obligé des automobilistes

et des camions (OMG), je pense

surtout à la sécurité des habitants.

Il faudrait réaménager les trottoirs

et les sécuriser mais aussi faire ré-

duire la vitesse des véhicules car

il est très dangereux de sortir de

chez soi. Je pense aussi qu’il serait

judicieux d’effectuer la numérota-

tion des maisons.

Propos recueillis par

Joëlle Calmels

La vie des quartiers

D
urant tout un week-

end, le village de Saint-

Béat a vécu au rythme

de la pétanque. Les 21

et 22 mai, le club local, la Boule

Saint-Béataise a reçu les cham-

pionnats départementaux de pé-

tanque en doublette mixte. Un ac-

cueil réussi puisque la meilleure

note décernée par la fédération est

venue récompenser les organisa-

teurs. Il faut dire que depuis plu-

sieurs semaines tous les

bénévoles du club ont travaillé

avec intensité, ne ménageant ni

leur temps, ni leur énergie pour

que cette fête sportive soit réus-

sie. Accueillir plus de 256 per-

sonnes, plus un public nombreux

a demandé une sacrée logistique

que l’équipe de Christian Badée, le

président, avait parfaitement maî-

trisée. Même si un orage a semé le

trouble, samedi en soirée, des

conditions favorables étaient réu-

nies pour que tout se passe bien.

Les acteurs locaux, tels OMG qui a

offert le gravier nécessaire à la

mise en place des 72 terrains, et

l’appui de la mairie ont contribué

au bon déroulement de la mani-

festation. En plus, deux jeunes li-

cenciés locaux, Dimitri Vignolles et

Kathy Mellet s’étaient qualifiés

pour défendre les couleurs du club

et ont réussi à passer les poules.

Un grand bravo à tous les béné-

voles et licenciés de la boule Saint-

Béataise qui grâce à leur

implication ont permis de réussir

ces deux journées de compétition. 

Joëlle Calmels 

Des championnats départementaux 
de pétanque réussis
La qualité de l’organisation a permis au club de recevoir la meilleure note attribuée par la fédération

Zoom sur le quartier de Langlade
«  Je pense surtout à la sécurité
des habitants »
Pierre Sanchez, est le délégué du quartier de Langlade. Aujourd’hui retraité, il s’intéresse toujours avec passion à la vie
locale et tout ce qui concerne ses concitoyens. 

Pierrot et Elisa

Quartier de Langlade

Les bénévoles de la boule Saint-Béataise autour 
de leur Président Christian Bodé.

e podium où les gagnants de Saint-
Martory ont vu leurs récompenses
emises par leur conseiller général,
atif  de Saint-Béat, Philippe 
imenez.



La vie des associations

E
n août 2010, une expo-

sition de peinture faisant

référence au marbre a

succédé au Festival de la

Sculpture et du Marbre. Mise en

place à l’initiative de l’association

Créer se créer, l’exposition « Le sa-

cre de la montagne » a réuni un

large public. Sylvie Morais, artiste

plasticienne et animatrice de l’as-

sociation nous explique cette ex-

périence. « La montagne est un

thème large qui parle d’endroits

connus ou méconnus, et de ces

autres aussi, en rêve ou imagi-

naires… La montagne parle aussi

des lieux, de ce qu’on y fait, de

comment on y vit. »

Chaque élève représente son ex-

périence, son sentiment de la mon-

tagne. Une cinquantaine d’expo-

sants ont habillé les murs de la

salle des fêtes pour cette exposi-

tion qui a accueilli 500 visiteurs du

8 au 29 août 2010.

« La peinture et la vie sont in-

dissociables. La peinture s’inscrit

dans l’expérience personnelle du

peintre, son expérience du temps

et celle de l’espace. Elle puise à la

fois dans son histoire personnelle

et de son habitat. La peinture dé-

gage ainsi des formes et des lu-

mières, des couleurs et des

rythmes révélateurs de l’habitant

du lieu. Le regard ainsi posé sur la

montagne ira donc plus loin que

la représentation directe et « iden-

tifiable » du lieu, mais traduira

cette expérience personnelle, le

sentiment de la montagne telle

qu’il se vit de l’intérieur. Le sacre

de la montagne sera donc une ex-

position de peintures de la mon-

tagne mise face au vécu

Pyrénéen »

Pendant l’exposition, un atelier

de recherche sur la poudre de mar-

bre a animé l’exposition. Des élèves

ont ainsi exploré les effets de la

poudre de marbre en peinture.

Neuf pigments, une belle palette

de couleurs naturelles extraites des

montagnes avoisinantes ont été

mises à disposition par la société

OMG. 

Devant l’intérêt du public, une

autre exposition intitulée « Comme

un arbre » sera installée sur les ci-

maises de la salle des fêtes durant

le mois d’août prochain. Tout au

long de l’année, les élèves ont tra-

vaillé sur ce thème (recherches, ex-

pression…): « Je réfléchis à perte

de vue sur l’arbre » Paul Valéry.

Saint-Béat est choisi pour lieu

majeur d’exposition pour tous les

élèves des ateliers de Sylvie

Morais. 

Cette exposition aura désormais

donc lieu tous les mois d’août

dans le village. La prochaine édi-

tion ouvrira ses portes le 5 août à

18 heures pour le vernissage.

L’association Les ateliers Créer

se créer est une École de dessin,

de peinture et d’expression plas-

tique itinérante, œuvrant depuis

2003 sur les cantons de Barbazan,

Saint-Béat et Montréjeau. Créer se

créer est l’union entre la création

plastique et création/construction

de soi.

Geneviève Couret 

Un village tourné vers la culture

d’où l’on a une vue exceptionnelle

s’ouvrant sur le château et les

Pyrénées. En 2006, la toiture a été

rénovée mais c’est en 2009, que

les évolutions ont vraiment com-

mencées. D’abord, l’association du

Passus Lupi a investi le parc atte-

nant et a installé les jardins parta-

gés. Les enfants des écoles se sont

depuis initiés au plaisir de l’agri-

culture tandis que les ouvriers

commençaient la rénovation inté-

rieure du bâtiment. Après plu-

sieurs mois de travaux, la

deuxième phase de réhabilitation

du moulin s’achève et ce dernier

va débuter une nouvelle vie. 

Durant le mois d’avril, quelques

volontaires ont mis la main à la

pâte et se sont retrouvés durant

une journée pour nettoyer le han-

gar attenant où était stocké du ma-

tériel ancien. Le 14 mai, lors des

journées européennes des mou-

lins, la municipalité a tenu à ouvrir

le lieu afin de permettre aux Saint-

Béatais de venir découvrir l’agen-

cement de la bâtisse. Les visiteurs

ont pu ainsi admirer le patrimoine

meulier en excellent état de

conservation. Mais les projets ne

s’arrêtent pas aux visites ponc-

tuelles, la municipalité veut rendre

cet endroit vivant et y accueillir du

public. Comme l’a souligné à cette

occasion, le Maire, Hervé

Péréfarres: « Notre souhait est de

transformer cet endroit en Moulin

des Arts. Un lieu situé entre tradi-

tion et modernité et pour y parve-

nir, nous allons travailler en étroite

collaboration avec les associations

du village et notamment, dès cet

été, avec Marbre et Arts. » 

Une troisième phase de travail

est prévue pour faire aboutir ce

projet.

Joëlle Calmels

.../... Suite de la page 1

Serge Salan donnant des
conseils aux stagiaires.
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Comme chaque saison estivale, les festivités

arrivent à grand pas. Afin de ne rien

manquer, voici un petit calendrier :

■ 12 juin : vide-greniers avec restauration

sur place (paella) organisé par le comité

des fêtes au boulodrome. 

■ 24 juin : Brandon. Repas animé par

les Yankee Dancers sur des sons de country.

Après l’embrasement du brandon, bal

avec la disco Mega Night avec Franck et

David. Réservation obligatoire pour les

repas (18 €) auprès de la cave ou au

tabac presse chez Freddy Biencinto (ou le

contacter au 06 83 14 98 94 ou au

05 61 79 43 98).

■ Du 2 juillet au 30 juillet : Festival

de la sculpture et du marbre. Sculpture de

statues monumentales en direct, ateliers

d’initiation. 

Renseignements au 06 74 99 62 85.

■ 17 juillet : vide-greniers organisé par

la boule Saint-Béataise au boulo-

drome. Contact au 05 61 79 46 19

■ 23 juillet : repas sous la halle

suivi du feu d’artifice de la fête

nationale. Bal avec la disco Pyra-

mide.

■ mercredi 20 et jeudi 28 :

Étape de la randonnée « Tours et

Détours en Comminges Pyrénées »

■ 12, 13 et 14 août : fête lo-

cale

● vendredi 12 à 9 heures, pétanque en

doublettes

- Soirée animée par le grand orchestre

Crysos

● samedi 13 : Soirée animée par la

disco Pyramide

● dimanche 14 : 9 heures, pétanque

concours tête à tête

- 14 h 30, pétanque triplettes mixte

- Toute la journée aubades à travers le

village

- 19 heures, Apéritif concert offert par la

municipalité

- Spectacle pyrosymphonique 

- Bal animé par l’orchestre Feeling et animé

par une bataille géante de confettis !

■ dimanche 7 août : kermesse des mis-

sions

■ 17 août : concert gratuit des 31 Notes

d’été organisé par le Conseil Général avec

le groupe Zou Quintet (jazz arabo brésilien)

sur la promenade Gallieni. Précédé durant

l’après-midi par une visite de la brasserie

artisanale de Cierp. (repli du concert sur

Fos en cas de pluie).

Les festivités de l’été

Gaston Danflous nous a quittés le 8 mars 2011 après de longs mois,

voire des années de maladie, il était âgé de 81 ans.

Très connu à Saint-Béat où, à

leur arrivée, lui et son épouse

ont tenu l’Épargne, ils ont en-

suite créé la librairie qui était

devenue un lieu de rencontre

où l’on aimait se retrouver,

parler et discuter. Puis, pen-

dant de nombreuses années,

il a conduit un grand nombre d’habitants du canton dans ses taxis et

ambulances au volant desquels Philippe, lui a succédé.

Au cours de repas, de soirées, il aimait plaisanter et faire des farces. Il

avait plaisir à recevoir et réunir ses amis dans sa ferme natale du Gers,

et à faire visiter le château de son village dont sa maman gardait les

clefs.

Il aimait marcher dans les sentiers de Saint-Béat et de ses alentours

avec ses chiens. 

Dans les premiers temps de sa maladie, il exprimait sa joie à ceux qui

allaient le voir et avait toujours un mot gentil pour eux.

Nous garderons de lui, le souvenir d’un homme généreux de sa personne

et de son temps et plein d’humour, qui s’était attaché à Saint-Béat où il

a voulu reposer.

Colette Fouchet

Le carnet
Naissance :

Noa Fauvet, le 18 avril 2011

Wesley Eloi, le 2 mars 2011

Décès :

Michel Landreau, le 23 janvier 2011

Gaston Danflous, le 5 mars 2011

Comité des fêtes :
Changement 
du Président

Le comité des fêtes a renouvelé son bureau.

Après plusieurs années de bons et loyaux

services, Marie-Claude Chabbert a passé le

flambeau à Freddy Biencinto mais reste

toujours une membre active de l’association.

Freddy Biencinto, buraliste à Saint-Béat, était

déjà vice-président de l’association et prend

son rôle avec cœur. De nombreuses

manifestations sont prévues pour cette saison

(cf article sur les festivités) et tous les

habitants de Saint-Béat, de ses environs et

les touristes y sont les bienvenus. Le président

et les membres du comité s’investissent

beaucoup pour dynamiser et faire vivre le

village. La réussite de ces objectifs repose sur

tous. Venez nombreux !


